
La brèche à franchir est une ravine de 110 m de profondeur au 
fond de laquelle aucun appui n’est réalisable.

L’ouvrage conçu est un pont en arc d’une longueur totale de 
200 m.

L’arc, unique, est réalisé en acier et présente une ouverture de 
170 m. Il supporte un tablier mixte acier-béton par l’intermédiaire 
de pilettes métalliques rayonnantes.

Les fondations sont constituées de massifs en béton coulés 
dans deux entailles réalisées dans les flancs de la ravine.

L’ouvrage a été construit par encorbellement depuis chacune 
des rives en constituant un treillis au moyen de diagonales 
provisoires et en ancrant la composante de traction par des 
tirants actifs dans le terrain.

Mission du groupement de bureaux d’études greisch / 
Tremblet  / Seti / Coyne & Bellier et des architectes Zirk et 
Dezeuze : maîtrise d’œuvre complète, c’est-à-dire études 
d’avant-projet et de projet, consultation des entreprises, 
contrôle des études d’exécution, direction de l’exécution des 
travaux et réceptions des ouvrages.

Mission du bureau greisch : mandataire du groupement, 
conception de l’ouvrage, étude complète de l’ouvrage en service, 
établissement du dossier de consultation des entreprises et 
consultation. Contrôle  des études d’exécution. 
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